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ARTICLE 1- IDENTIFICATION DES INTERVENANTS  
 
1.1 - Maitre d’ouvrage 

GHU AP-HP. Université Paris Saclay 
78 rue Général Leclerc 
94270 LE Kremlin-Bicêtre  
Courriel : servicemarches.gh10.bct@aphp.fr  

1.2 - Comptable public assignataire des paiements  

M. le Directeur Spécialisé des Finances Publiques pour l’AP-HP. 
 
1.3 - Maîtrise d’œuvre  

La maitrise d’œuvre est assurée par les services de la maitrise d’ouvrage. 
 
La mission de la maîtrise d’œuvre est une mission de base au sens des articles L 2430-1 et 2 du code de la 
commande publique. Dans le cadre du chantier, d’autres intervenants seront présents et auront les missions 
suivantes : 
- Bureau de Contrôle 
- CSSI 
- CSPS 
 
ARTICLE 2- DISPOSITIONS GENERALES  
 
2.1 - Objet du marché  

Le présent marché a pour objet la réalisation de travaux de rénovation en chaufferie et d’installations ponctuelles 

d’équipements de Chauffage, Ventilation et Climatisation (CVC) sur les sites des hôpitaux Ambroise Paré, 

Raymond-Poincaré et Sainte-Périne du GHU Paris-Saclay. 

Le Titulaire est chargé de la réalisation de travaux de rénovation des installations de production de chaleur des 

hôpitaux Raymond-Poincaré et Ambroise Paré, ainsi que de travaux annexes d’installation, de dépose et de 

repose d’équipements CVC pour l’ensemble des sites concernés (Ambroise Paré, Raymond-Poincaré et Sainte-

Périne). 

La description technique détaillée des prestations figure dans le cahier des clauses techniques particulières 

commun (CCTP). 

2.2 - Durée du marché – délais d’exécution du marché - prolongation 

2.2.1 – Durée du marché 
Le marché public sera conclu pour une durée de 24 mois à compter de sa date de notification.  

2.2.2 – Délais d’exécution 
Le délai d'exécution du marché comprend la période de préparation et le délai d’exécution des travaux.  

Le délai de préparation démarre à compter de la notification du bon de commande. 
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Le délai d'exécution des travaux est celui imparti pour la réalisation des travaux incombant au titulaire, y compris 
le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux. 

Les délais d’exécution seront mentionnés sur les bons de commande. 

2.2.3 – Prolongation des délais d’exécutions 

L’article 18.2 du CCAG Travaux s’applique en matière de prolongation de travaux.  

2.3 - Forme du marché  

Le présent marché est un accord-cadre mono-attributaire à bon de commande. 

Le présent marché comporte un lot unique :  

Tranches : 
Le marché n’est pas alloti afin de confier les travaux à un prestataire unique, garantissant l’uniformité des 
prestations, la cohérence technique et une meilleure coordination, maîtrise de la qualité et des délais sur 
l’ensemble des sites. 

2.4 - Lieux d’exécution et visite des sites 

  

Les travaux seront effectués au sein :  

• Hôpital AMBROISE PARE, 9 avenue Charles de Gaulle, 92100 Boulogne-Billancourt. 

• Hôpital RAYMOND POINCARE, 104 boulevard Raymond Poincaré, 92380 Garches. 

• Hôpital SAINTE PERINE, 11 rue Chardon-Lagache, 75016 Paris. 

 
La validité de l'offre du candidat est conditionnée par les visites obligatoires des trois sites. Le candidat doit 
joindre les attestations de visite dûment remplies à son offre. En soumettant son offre, le candidat est réputé 
s'être rendu sur les sites afin d'évaluer : 

- L’importance et la nature des travaux à effectuer ; 
- Toutes les difficultés d’exécution ; 
- L’état des matériels existantes.  

 
Le titulaire ne saurait se prévaloir postérieurement à la remise de son offre d’une connaissance insuffisante des  
sites, des bâtiments et équipements existants, ou de tous les éléments susceptibles d’interférer dans l’exécution 
des travaux ou moyens d’accès aux bâtiments, voies de passage pour les véhicules, conditions climatiques, 
contraintes d’accès, etc.  

Le titulaire s’engage à réaliser la globalité de son contrat en assurant les conditions optimales de la continuité du 
service hospitalier 24/24 heures, de la sécurité et l’hygiène des patients et des agents hospitaliers à toutes les 
phases du chantier. 
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Le titulaire est réputé avoir pris en compte dans son offre les contraintes résultant de son intervention en site 
occupé. 

Les visites doivent avoir lieues sur les hôpitaux AMBROISE PARE, RAYMOND POINCARE et SAINTE PERINE.  

Pour les prises de rendez-vous, vous pouvez contacter M. BRUNET Vincent ; vincent.brunet@aphp.fr 
exclusivement par  mail. Le jour et l’heure seront convenus lors de cet échange. 

2.5 - Marché(s) de prestations similaires  

Les prestations objet de la présente consultation pourront donner lieu à un (ou plusieurs) nouveau marché pour 
la réalisation de prestations similaires, passé en application de l’article R.2122-7 du code de la commande 
publique. 

La durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la 
notification du marché initial. 

Le cumul du montant total du marché initial, tous lots confondus, et des marchés de prestations similaires ne 
pourra pas dépasser ou atteindre 1 990 000 €HT. 

2.6 – Redressement ou liquidation judiciaire  

Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.  

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d’avoir un effet 
sur l’exécution du marché. 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l’administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s’il 
entend exiger l’exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au 
titulaire dans le cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l’article L.627-2 du code 
de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article L.622-13 
du code de commerce.  

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui 
a imparti un délai plus court.  

La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire 
à aucune indemnité. 

ARTICLE 3- CADRE JURIDIQUE DU MARCHE DE TRAVAUX  
 
3.1 - Procédure de passation du marché de travaux  
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La procédure applicable est une procédure adaptée, passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du 
code de la commande publique. 
 
3.2 - Pièces contractuelles du marché de travaux  

Les pièces, qui régissent la réalisation des prestations, sont énumérées ci-dessous, par ordre de priorité 
décroissante.  

En cas de contradiction dans le contenu des pièces, cet ordre prévaut.  

En cas de contradiction entre la pièce principale et ses annexes, les stipulations de la pièce principale prévalent. 

Le Titulaire déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les clauses sans réserves.  

1. L'acte d'engagement (AE), et son annexe financière, le Bordereau de Prix Unitaire (BBU); 

2. Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP); 

3. Le cahier des Clauses Techniques particulières (CCTP) ainsi que ses annexes techniques et graphiques ; 

4. L’offre technique du candidat retenu. 

 
Les pièces de portée générale comme tout nouveau texte législatif ou réglementaire sont réputées connues des 
parties et ne sont pas jointes au dossier de la consultation. 
 
Le Titulaire est réputé connaître tous les textes encadrant la mission.  
 
Pour tout ce à quoi il n’est pas dérogé par les stipulations des pièces particulières, le marché sera régi par : 

• Le code de la commande publique  
• Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (Arrêté du 30 

mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de 
travaux). 

• Le Cahier des Charges des Documents Techniques Unifiés (DTU). 
 
 
 
 

 
ARTICLE 4- MODIFICATION  DU MARCHE DE TRAVAUX  
 

4.1 - Clause de réexamen 

En application du 1° de l’article L2194-1 du Code de la commande publique, le Représentant du Pouvoir 
Adjudicateur se réserve la possibilité de modifier le présent marché dans les cas suivants : 

- En cas d’évolution technique ou réglementaire nécessitant l’adjonction de nouvelles missions ; 

- En cas d’évolution du périmètre d’exécution du marché par adjonction de groupes hospitaliers, 
d’établissements non bénéficiaires initialement ou de la construction de nouveaux bâtiments ; 
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- En cas de forte hausse des prix des matières premières nécessaires à la bonne exécution des prestations 
prescrites dans les pièces particulières du marché et pouvant conduire à des difficultés d’exécution de la 
part du titulaire ; 

La mise en œuvre de cette clause de réexamen pourra être initiée à l’initiative du représentant du pouvoir 
adjudicateur ou sur demande justifiée du Titulaire du marché par courrier recommandé.  

4.2 - Changement de dénomination sociale du Titulaire 

En cas de changement lié au statut du Titulaire, celui-ci doit adresser au Service des Marchés Publics du GHU AP-
HP Université. Paris Saclay dans les plus brefs délais, une lettre recommandée avec accusé de réception en 
communicant un extrait du K-bis mentionnant ce changement à l’adresse suivante : 

Hôpital BICÊTRE 

Cellule des Marchés Publics 

Cour de Sibérie 

Bâtiment Marine Porte 105 – 1er étage 

78 rue du Gal Leclerc 

94 270 Le Kremlin-Bicêtre 

Un avenant est alors établi par le Service des Marchés Publics. 

4.3 - Changement de personnalité morale du Titulaire en cours d’exécution  

En cas de changement de personnalité morale du Titulaire, et avant tout transfert, celui-ci doit en avertir le 
représentant du pouvoir adjudicateur, via courrier recommandé dans les plus brefs délais (Service des marchés, 
même adresse supra). 

Le représentant du pouvoir adjudicateur vérifie que le futur Titulaire dispose des capacités techniques, 
professionnelles et financières nécessaires à l’exécution des prestations et, le cas échéant s’il est en règle avec ses 
obligations fiscales et sociales. Pour ce faire, le Titulaire doit, au regard des articles R2143-6 à R 2143-10 du Code 
de la Commande publique, produire l’ensemble des pièces justifiants de ces capacités. 

Dans le cas où le cessionnaire présente les capacités suffisantes, un avenant de transfert établi par le 
représentant du pouvoir adjudicateur est alors adressé au Titulaire. Dans le cas contraire, le GHU peut prononcer 
la résiliation du marché sans que le Titulaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

 

ARTICLE 5- CERTIFICATS  
 

Le Titulaire est tenu de transmettre à compter de la date d’attribution du marché, de les actualiser tous les six 
mois, selon la date de validité des documents, et sans que le GHU PARIS SACLAY n’en fasse la demande 
expresse, les pièces prévues aux articles D8222-5 et D8222-7 du Code du travail, et ce jusqu’à la fin de 
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l’exécution du marché. En cas de non présentation de ces documents dans les délais impartis, une mise en 
demeure est envoyée au Titulaire. Le Titulaire est tenu de présenter les documents dans un délai de 15 jours à 
compter de la mise en demeure. 

 

ARTICLE 6- OBLIGATIONS CONFIDENTIALITE 
 

Le Titulaire est tenu contractuellement au secret professionnel sur toutes les informations (techniques, 
financières ou organisationnelles) auxquelles il aurait accès dans le cadre de l’exécution du présent marché. 

Le Titulaire s’engage à restituer sans délai à l’issue du présent marché, quelle qu’en soit la cause, l’ensemble des 
documents, éléments et outils que lui aurait confié le représentant du pouvoir adjudicateur.  

Le Titulaire, reconnaissant par avance que toute divulgation léserait gravement les intérêts du GHU PARIS 
SACLAY, s’engage à ce que les informations, documents et savoir-faire, transmis, ne puissent être utilisés, ni 
publiés, ni communiqués, par quelque moyen, sous quelque forme et quelque manière que ce soit, sans 
l’accord préalable et écrit du RPA.  

La méconnaissance de cette prescription obligerait le Titulaire à en couvrir les entières conséquences. 

En outre, le Titulaire veille à ce qu’au cours de l’exécution du présent marché, soient respectées la sécurité et la 
confidentialité des données et des accès informatiques du GHU PARIS SACLAY conformément aux lois et 
régimes applicables, et notamment conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la Loi 
n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles (article 29) et aux dispositions du 
code pénal en vigueur. 

À ce titre, le Titulaire s’engage :  

- À ne rendre publique aucune information du GHU PARIS SACLAY, sans l’accord du GHU PARIS SACLAY, 
quelle que soit la source ou l’origine de cette information ; 

- À n’utiliser les informations et documents délivrées par le GHU PARIS SACLAY  qu’à sa demande exclusive 
et pour la finalité définie dans le présent marché ; 

- À ne pas divulguer à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, et sous quelque forme que ce soit, les 
informations et documents communiqués par le GHU PARIS SACLAY à l’occasion de l’exécution du présent 
marché ;  

- À prendre toutes les mesures pour que lesdites données ne puissent être accessibles à d’autres 
personnes que les personnels attachés à leur traitement et à leur analyse. Ces derniers seront sensibilisés au 
caractère stratégique des informations et documents confiés et liés au Titulaire par un engagement de 
confidentialité ;  

- À ne pas procéder à des copies, utilisations ou diffusion de partie ou totalité d’un fichier et/ou d’une 
donnée détenus par le GHU PARIS SACLAY ou installés sur une configuration, sur un support, sur un élément 
ou sur un sous-ensemble d’une configuration détenus par celle-ci, à l’exception des copies, utilisations ou 
diffusion nécessaires à l’exécution d’une prestation prévue au présent marché, auquel cas l’accord de le GHU 
PARIS SACLAY  est nécessaire ;  
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- À ne pas sortir du lieu d’hébergement des configurations, des supports numériques ou d’autres, 
d’éléments ou sous-ensembles d’une configuration, d’un matériel, ou d’une documentation détenue par le GHU 
PARIS SACLAY sans l’autorisation préalable et écrite de celle-ci. 

Le Titulaire sera tenu de conserver un caractère confidentiel à toute idée, tout concept, tout savoir-faire, ou 
toute technique, relatifs à l’activité de le GHU PARIS SACLAY ,qui lui seront communiqués d’une manière directe 
ou indirecte. Le Titulaire assurera donc la protection de toute information et tout document qui lui auront été 
confiés, avec autant de soins que s’il s’agissait de données confidentielles relatives à ses propres affaires. 

Le Titulaire sera responsable vis-à-vis du GHU PARIS SACLAY  de la perte de documents remis sous quelque 
forme que ce soit, ou de la divulgation volontaire ou involontaire d’informations communiquées. Le Titulaire 
s’engage, à ce titre, à aviser sans délai le GHU PARIS SACLAY de toute disparition, ainsi que de tout incident 
pouvant révéler un risque de violation des présentes obligations. 

Le Titulaire doit procéder à la destruction ou à la restitution de tous les fichiers manuels ou informatisés 
stockant les informations saisies, à l’échéance du présent marché, ou préalablement sur ordre de l’AP-HP. 

Le Titulaire s’engage à faire respecter ces dispositions par ses personnels, préposés, mais également à tout 
opérateur économique intervenant pour le compte ou en partenariat avec le Titulaire (cotraitants et sous-
traitants notamment). 

Le GHU PARIS SACLAY se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait nécessaire pour 
constater le respect des obligations précitées par le Titulaire. En cas de non-respect des dispositions précitées, 
la responsabilité du Titulaire peut également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-5 et 
226-17 du code pénal.  

Le GHU PARIS SACLAY se réserve le droit d’exiger du Titulaire du marché, sans versement d’aucune indemnité, 
le remplacement immédiat de tout agent salarié de l’entreprise qui aurait contrevenu aux règles 
précédemment édictées. 

Le GHU PARIS SACLAY pourra prononcer la résiliation immédiate du marché, sans indemnité en faveur du 
Titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

 

ARTICLE 7- ACCES AUX LOCAUX  
Les personnels du Titulaire ou ses préposés et sous – traitants ont accès aux locaux des établissements de l’AP-HP 
sous réserve du respect des consignes d'hygiène et de sécurité, et du règlement intérieur en vigueur. 

Ils doivent être identifiés par tout moyen à disposition du Titulaire, et pouvoir justifier de leur appartenance à 
l'entreprise Titulaire du marché, ou être mandatés par elle. 

Le personnel du titulaire doit notamment : 

• avoir une conduite sociable, respectueuse, cordiale et bienveillante envers toutes les personnes 
présentent sur le site et en particulier envers les patients,  

• porter une tenue de travail permettant une reconnaissance immédiate de sa qualité de personnel du 
prestataire, être marquée de l’insigne de sa société et être maintenue propre et soignée. 
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ARTICLE 8- DISPOSITIONS FINANCIERES  
 

8.1 - Contenu des prix  

Les prestations sont rémunérées par application du prix unitaire indiqué sur l’acte d’engagement du lot et 
détaillé dans la Décomposition du Prix unitaire du lot. 

Les prix du marché sont établis en euros hors-taxes et sont réputés comprendre la totalité des prestations et 
fournitures nécessaires à la bonne réalisation du marché. 

Les prix comprennent toutes les sujétions découlant de l’exécution des prestations et notamment les frais de 
mains d’œuvre, les matériels de manutention et de transport à pied d’œuvre, de montage et de démontage, 
l’enlèvement, le déplacement, la destruction de tous produits hors services déposés sur les sites ainsi que les 
droits pouvant frapper les fournitures, toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 
obligatoirement la prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l'emballage, à la 
manutention, à l'assurance, ainsi que les frais généraux et le bénéfice du Titulaire. 

Par ailleurs, les prix du marché sont établis hors TVA et prennent en compte des sujétions d'exécution 
particulières suivantes :  

- Les frais d'établissement des plans de détail d'exécution, des bilans de puissance avec pose 
d’enregistreurs, des schémas des circuits d’alimentation, des notes de calcul ainsi que la fourniture des plans, 
tirages, documents à soumettre à l'approbation du maître d’ouvrage ainsi que les frais d'étude pour 
adaptations et modifications éventuelles pendant la phase d'exécution des travaux ; 

- L’intervention en site occupé et les contraintes afférentes. 

- La présence éventuelle de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers 
nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations. 

Les prix incluent également les frais de nettoyage du chantier : 

- Le titulaire doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l'exécution des 
travaux dont il est chargé. 

- Le titulaire a la charge de l'évacuation de ses propres déchets jusqu'aux lieux de décharge adaptés. 

- Le titulaire a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des installations qu'il a 
salies ou détériorées. 

8.2 - Règlement des prestations – acompte  

Les travaux seront rémunérés sur la base des prix figurant à la Décomposition du Prix Unitaire du lot , qui indique 
les différentes catégories et natures de travaux devant être réalisés.  
 
Conformément à l’article L2191-4 du Code de la Commande Publique, les prestations qui ont donné lieu à un 
commencement d’exécution du marché ouvrent droit à des acomptes. 
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Le montant d’un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte. La périodicité de 
versement des acomptes est fixée à un mois. 
 
8.3 - Révision des prix  

Les dispositions du décret n°79-992 du 23 Novembre 1979, de la circulaire de la même date (Ministère de 
l’Economie et des Finances, J.O du 25 Novembre 1979) et la circulaire de Octobre 1987 sont applicables au marché 
régi par le présent CCAP. 

Les prix unitaires seront fermes la première année. Ils seront ensuite révisables selon la formule et les index de 
révision mentionné ci-dessous.  

Le prix des prestations est actualisé à la date anniversaire de notification selon la formule suivante : 

 

L’indice ICHT-IME est publié sur le site de l’INSEE (identifiant : 001565183 – indice mensuel du coût horaire du 
travail révisé, salaires et charges dans l’Industrie mécanique et électrique). 

L’indice BT40 est publié sur le site de l’INSEE index Bâtiment Chauffage "Chauffage central (sauf chauffage 
électrique)". 

L’indice EBIq est publié sur le site de l’INSEE (identifiant : 010534841 – indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français – prix de marché – MIG EBIQ – Énergie, biens intermédiaires et biens 
d'investissements – Base 2010). 

Les valeurs 0 sont celles mises en ligne sur le site de l’INSEE au mois M0. 

Les valeurs révisées sont celles mises en ligne sur le site de l’INSEE à la date de révision. 

8.4 - Facturation 

Conformément à l’article L. 2192- 1 du Code de la commande publique, le Titulaire du marché adressera ses 
factures sous forme électronique.  
 
Les factures électroniques seront transmises par l’intermédiaire de la solution Chorus Pro, à l’adresse 
https://chorus-pro.gouv.fr  
 
Les factures électroniques seront transmises sur ce portail en utilisant le mode EDI, ou en déposant des fichiers 
PDF (signés ou non signés). 
 

 Avec le n° de SIRET suivant : 267 500 452 01928 

 Et le code service suivant : 

 Ambroise Paré : 014 
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 Raymond Poincaré : 068 

 Sainte-Périne : 079 

Les factures doivent comporter obligatoirement : 

 le numéro du bon de commande 

 l’état d’avancement de la prestation  

 La mention « Facture » ; 

 Le numéro d’ordre de la facture ; 

 Nom et adresse du créancier ; 

 Les coordonnées complètes de son compte bancaire telles que précisées sur l’acte d’engagement ; 

 Les n° de SIRET ou SIREN et du registre du commerce ; 

 Le Code APE ; 

 La désignation de chaque article livré (marque, quantité) ou de la prestation ; 

 Le montant hors taxes par article et hors taxes avec remise (si remise proposée) ; 

 Le taux et le montant des taxes ; 

 Le montant total des fournitures livrées TTC ; 

 Le n° du bon de commande ou ordre de service (une facture devant référencer un et un seul bon 
de commande ou ordre de service) ; 

 Le n° de Siret de l’APHP : 267 500 452 001928 ; 

 Le code service de l’établissement ayant passé commande (présent sur le bon de commande)  

 Le numéro de marché ; 

 Les n° des bons de livraison des fournitures et leur date ou la date de réalisation de la prestation. 

 Si elle est établie dans un autre Etat membre de l’Union Européenne, la société titulaire devra 
impérativement faire figurer, sur chaque facture, le numéro individuel d’identification pour les 
opérations intracommunautaires du GHU Paris Saclay : FR95267500452. 

L’absence d’une des mentions listées ci-dessus entraînera un rejet de la facture. 

8.5 - Modalités de paiement 
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Le paiement s’effectue selon les règles de la comptabilité publique, dans les conditions prévues au chapitre 2 
« prix et règlement » du CCAG-Travaux. 

En application de l’article R. 2192-11 du Code de la Commande publique, le délai maximum de paiement est de 
cinquante (50) jours à compter de la présentation de la demande de paiement. 

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au 
bénéfice du Titulaire ou du sous-traitant payé directement, conformément à la réglementation en vigueur 
notamment aux dispositions des articles R. 2192-31 à R. 2192-36 du Code de la Commande publique. 

Ce délai est néanmoins suspendu en cas de rejet de la demande de paiement par le Pouvoir Adjudicateur à des 
fins de correction jusqu’à la remise d’une nouvelle facture en bonne et due forme. 

8.6 - Sous-traitance 

 

8.6.1 Désignation de sous-traitants en cours de marché 

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution de certaines parties du marché sous réserve de l’acceptation du ou des 
sous-traitants par l’administration et de l’agrément des conditions de paiement de chaque sous-traitant 
conformément à l’article L.2193-2 du code de la Commande Publique. 
 
En vue de s’assurer de cette acceptation et de cet agrément, et de permettre la mise en place du paiement direct, 
le titulaire qui souhaiterait en cours d’exécution du marché avoir recours à un sous-traitant en cas d’impérieuse 
nécessité, remet à l’administration une déclaration mentionnant : 
 
- la nature des prestations envisagées pour le sous-traitant 
- le nom ou la raison sociale et l’adresse du sous-traitant 
- les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et le montant envisagé 
- le compte bancaire, ou trésor public à créditer 
 
L’acceptation du sous-traitant par l’administration et l’agrément de ses conditions de paiement sont constatés par 
la signature et la notification d’un acte spécial de sous-traitance. Seule une sous-traitance de niveau un sera 
acceptée. 
 

8.6.2Modalités de paiement direct 

Les paiements à faire au sous-traitant sont effectués sur la base des pièces justificatives revêtues à l’acceptation 
du titulaire du marché et transmises par celui-ci. 
 
En application de l’article R. 2192-11 du Code de la Commande publique, le délai maximum de paiement est de 50 
jours à compter de la présentation de la demande de paiement. 
 
Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au 
bénéfice du Titulaire ou du sous-traitant payé directement, conformément à la réglementation en vigueur 
notamment aux dispositions des articles R. 2192-31 à R. 2192-36 du Code de la Commande publique. 
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Ce délai est néanmoins suspendu en cas de rejet de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur à des 
fins de correction jusqu’à la remise d’une nouvelle facture en bonne et due forme. 
 

8.7 - Avance 

 
L’avance, est fixée conformément aux dispositions de l’ Option B de l’article 10.1 du CCAG-travaux. 
 
Le remboursement de l’avance se fera conformément aux dispositions de l’article R2191-11 du code de la 
commande publique. 
 

8.8 - Retenue de garantie 

En application du C.C.A.G Travaux, il sera appliqué sur tous les acomptes toutes taxes comprises délivrés à 
chaque Entrepreneur, une retenue de garantie de 5 % (Cinq pour cent). 

Elle couvrira les réserves à la réception des travaux, ainsi que celles qui seraient formulées pendant le délai de 
garantie. 

La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie à première demande au gré du titulaire. Le Maître 
d’Ouvrage n’accepte pas qu'une caution personnelle et solidaire remplace l'application de la retenue de garantie 

Cette garantie peut être constituée en totalité pendant toute la durée du marché. En cas d'avenant, elle doit être 
complétée dans les mêmes conditions. 

La retenue de garantie est remboursée et les établissements ayant accordé leur caution ou garantie à première 
demande sont libérés si le Maître d’Ouvrage n'a pas, avant l'expiration du délai de garantie, notifié par lettre 
recommandée au contractant ou à l'établissement, selon le cas, que le marché n'a pas été correctement exécuté. 

En l'absence de cette notification, le remboursement de la retenue de garantie intervient dans le mois qui suit 
l'expiration du délai de garantie. 

Dans le cas où cette notification a été effectuée, il ne peut être mis fin à l'engagement de l'établissement que par 
mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage. 

 
ARTICLE 9 – RETENUES PROVISOIRES ET PENALITES 
 

9.1 Retenues provisoires 

Les retenues provisoires sont calculées selon une formule ou un montant unitaire fixe de type 1, 2, 3 et 4. 

Le montant unitaire (en euros) des retenues provisoires est revalorisé selon la même formule que l’actualisation 
des prix. 

Le montant unitaire fixe des retenues provisoires est le suivant : 
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Type 1 30 euros hors taxes 

Type 2 50 euros hors taxes 

Type 3 100 euros hors taxes 

Type 4 200 euros hors taxes 

 

Les retenues provisoires s’appliquent sans mise en demeure préalable du Titulaire, sauf mention contraire. 

Les réfactions, pénalités et retenues provisoires s'imputent d'office sur les règlements. 

Les pénalités et retenues provisoires ne dégagent pas le Titulaire de ses obligations contractuelles. 

Le Maître d’Ouvrage peut convertir à tout moment tout ou partie des retenues provisoires en pénalités. 

Il appartient au Titulaire de faire la preuve que les causes ne lui sont pas imputables. 

Les samedis, les dimanches et les jours fériés ou chômés ne sont pas déduits pour le calcul des retenues 
provisoires. 

Dans le cas d’un groupement d’opérateurs économiques pour lesquels le paiement est effectué sur des comptes 
séparés, les retenues provisoires sont réparties entre les membres du groupement conformément aux 
indications données par le mandataire. 

Lorsque le maître d’ouvrage envisage de convertir les retenues provisoires en pénalités, il informe par écrit 
(courrier, mail ou compte-rendu) le Titulaire de la liste des retenues provisoires converties en pénalités ainsi que 
le montant. 

A réception de cette information, le Titulaire dispose d’un délai maximum de quinze jours pour présenter ses 
observations pour courrier recommandé avec accusé de réception. 

A défaut de réponse du titulaire, le maître d’ouvrage applique les pénalités. 

Si le maître d’ouvrage considère que les observations formulées par le titulaire ne permettent pas de démontrer 
que le retard n’est pas imputable à celui-ci, les pénalités s’appliquent. 

En cas de retard dans la remise des études d’exécutions complètes, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit 
d’appliquer une retenue provisoire de Type 2 par jour de retard. 

En cas d’absence aux réunions de chantier, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’appliquer, au Titulaire dont la 
présence est requise, une retenue provisoire de Type 2 par absence. 
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En cas de retard de plus d’une heure aux réunions de chantier, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’appliquer 
au Titulaire une retenue provisoire de Type 1 par heure de retard. 

En cas de retard dans la remise du DOE complet, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’appliquer une retenue 
provisoire de Type 1 par jour de retard. 

En cas de retard dans le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui 
auront été occupés par le chantier, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’appliquer une retenue provisoire de 
Type 1 par jour de retard. 

Pour les infractions listées ci-après, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’appliquer au Titulaire une retenue 
provisoire de Type 2 par infraction constatée, et une retenue provisoire de Type 3 par relance de correction à 
l’infraction constatée et ce jusqu’à la disparition totale et définitive de celle-ci : 

• En cas de non-respect des prescriptions relatives à la sécurité, à l’hygiène ou à la signalisation générale du 

chantier ; 

• En cas de dépôt de matériaux, terres ou gravois en dehors des zones prescrites ; 

• En cas de retard dans le nettoyage du chantier ou dans l’évacuation des gravois hors du chantier ; 

• En cas de retard dans la livraison du chantier. 

Les retenues provisoires pour retard commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel 
d’exécution des prestations est expiré.  

En cas de retard dans l’exécution des prestations de travaux ou d’indisponibilité des Bâtiments et Équipements, 
par rapport aux engagements du candidats définis dans l’acte d’engagement, le Maître d’ouvrage se réserve le 
droit d’appliquer au Titulaire une retenue provisoire de Type 3 par jour de retard ou d’indisponibilité. 

Il n'est prévu aucune exonération à l'application des retenues provisoires de retard. 

9.2 Pénalités 

 

Toutes les pénalités sont dues et ce quels que soient leurs montants. Les pénalités sont cumulables, leur 

montant est plafonné  à 15% du montant total du bon de commande.  

 

Lors de la constatation, le point de départ des pénalités, débute à compter de la réalisation du retard, de 

l’évènement ou du manquement, sous réserve que l’ensemble des pièces nécessaires à 

l’accomplissement de la prestation aient été communiqués.  

L’information du Titulaire prendra la forme d’un courriel ou d’un courrier en AR. Les jours pris en compte 

sont les jours calendaires. Les heures prises en comptes sont des heures ouvrées.  

Le maître d’ouvrage apprécie l’opportunité de l’application des pénalités. 
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En cas de résiliation, les pénalités sont appliquées jusqu'au jour inclus de la date de prise d’effet de la décision de 
résiliation ou jusqu'au jour d'arrêt de l'exploitation du titulaire. 

Le montant hors taxes de l'ensemble du marché est celui qui résulte des prévisions du marché ou de l’accord 
cadre, c'est-à-dire du marché ou de l’accord cadre initial éventuellement modifié. Il est évalué à partir des prix 
initiaux du marché ou de l’accord cadre hors taxes. 

Nature du manquement Montant de la pénalité 

Rupture de la continuité de service de l’HOPITAL 1 000€ par jour calendaire à 

compter de la constatation 

Non-respect du dispositif de lutte contre le travail dissimulé 10% du montant hors taxes 

du marché, sans pouvoir 

excéder le montant des 

amendes encourues en 

application des articles 

L.8224-1, L.8224-2 et 

L.8224-5 du code du travail. 

Retard dans l'installation de chantier 300 euros par jour 
calendaire  

Non application d’une consigne donnée et actée par le MOE ou le CSPS 500 € HT / jour calendaire 
 
 
 
Non-respect des prescriptions relatives à la sécurité du chantier ou à 
l’égard des tiers et des services environnants (incidences sur les flux 
hospitaliers, défaut d’homme trafic, encombrement ou immobilisation 
des voies etc.), à l’hygiène et à la signalisation générale du 
Chantier 

 
 
 
 
1 000 € par manquement et 
par jour calendaire 

Non-application des prescriptions du maître d’ouvrage quant à la 
limitation des nuisances liées aux bruits et aux vibrations à l’égard des 
services environnants 
 

700 € par constatation 

Retard dans la remise ou la diffusion de documents nécessaires à 
l'ordonnancement ou à la coordination des travaux (plans d'exécution, 
notes de calculs, notes techniques, études de détails, plans de synthèse, 
etc...) 

300 € par document et par 
jour calendaire de retard. 

Dépôt et/ou stockage de matériels, matériaux, terres, gravois en dehors 
des zones prescrites  

800 € par manquement et 
par jour calendaire de 
dépôt et/ou stockage 
constaté 

Retard dans la production de justification et/ou prévisions de prix des 
ouvrages non prévus 

200 € par jour calendaire  

Retard dans la remise des dossiers des ouvrages exécutés (D.O.E.)  500 €par jour calendaire 

Retard dans les façons et présentations chantier des prototypes 
d'éléments de construction 

 150 € par jour calendaire  

Retard dans la présentation du chantier des échantillons de matériaux et 75 € par jour calendaire  
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matériels de construction 
Retard dans le nettoyage du chantier 200 € euros par jour 

calendaire  
Retard dans l’évacuation des gravoirs hors chantier 100 € par jour calendaire 

 
Absence aux RDV de chantier, à la réception des travaux et à toute 
réunion provoquée par la MOE et ou MOA ou le CSPS 

200 € pour la première 
absence 
300€ applicable après deux 
absences 

Défaut de dispositifs de nettoyage et décrottage des engins avant sortie 
du chantier 

200 par constatation et par 
jour calendaire  

Retard dans la remise ou la diffusion de documents nécessaires à 
l’ordonnancement ou à la 
coordination des travaux 

500 € par document et par 
jour calendaire de retard 

Non-retour des ordres de service dans un délai de dix jours calendaires  200€ par jour de retard 

Le titulaire du marché encourt une pénalité pour sous-traitance constatée 
sur le chantier n’ayant pas fait au préalable l’objet d’une acceptation du 
représentant du pouvoir adjudicateur et de l’agrément de ses conditions 
de paiement.  

1 500 €- par sous-traitant 
non déclaré  

Non-respect des consignes de sécurité, du plan de prévention, des règles 
d’hygiène, des procédures ou du règlement intérieur 

300 € par manquement 

Tout retard dans la livraison de l'opération donne lieu, après constat par la 
Maîtrise d'œuvre 

200 € par jour calendaire 

Retard dans la levée des réserves 200€ HT par jour calendaire 
En cas de retard dans la présentation des échantillon, sur simple 
constatation par le Maître d'œuvre. 

200 € par jour calendaire et 
par entreprise 

Non-respect de la règlementation sur la RGPD et l’obligation de 
confidentialité  

200 € par constatation  

Non-respect des prescriptions relatives à la sécurité, à l’hygiène, à la 
signalisation générale du chantier et aux obligations fixées à l’article 7.5.3  

300 € par jour calendaire 
de non-respect constaté 

Non-Respect de la charte Chantier Verte  500 € par constatation  
Dépôt de déchets dans une benne non appropriée 200 € par jour calendaire 

de dépôt constaté 
Dépôts sauvage ou enfouissement de déchets  200 € par jour calendaire 

de dépôt constaté  
 

ARTICLE 10 -  RECEPTION DES TRAVAUX 
 
Les dispositions du Chapitre VI du CCAG-Travaux s’appliquent. 
 

ARTICLE 11 -  GARANTIE ET ASSURANCE 
 

11.1 – Garantie contractuelle 

La garantie s’applique conformément à l’article 44 du CCAG-Travaux. 
 
11.2 - Responsabilité civile 

Chaque entrepreneur et intervenant dans l'opération, doit être titulaire d'une police personnelle de 
Responsabilité Civile, couvrant les dommages de toutes natures garantissant sa responsabilité en cas d’accident 
ou de dommages causés aux tiers par la conduite des travaux ou leur modalité d’exécution. 
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La ou les polices devront couvrir les responsabilités de tous les intervenants, que ce soit pendant la durée des 
travaux, mais également après réception des travaux, du fait de tout événement engageant leur responsabilité 
civile sur le fondement des articles 1382 à 1384 du code civil. 
 
Cette ou ces polices d'assurances de Responsabilité Civile devront comporter une garantie suffisante et en 
rapport avec l'opération et les travaux du lot concerné. Le maître de l'ouvrage se réserve d'exiger une 
augmentation du plafond de l'assurance de Responsabilité Civile par catégorie de risque si les travaux nécessitent 
une assurance aux tiers plus étendue. 
 
11.3 - Assurance de Responsabilité Décennale 

Tous responsables au titre des articles 1792 et 1792-1 du code civil doivent justifier qu'ils sont titulaires d'une 
police d’assurance obligatoires de Responsabilité décennale selon les modalités applicables au jour de la 
signature du marché et comportant la garantie de tous les risques définies par les articles 1792, 1792.2, 1792.3 et 
1792.4 du code civil, ainsi que les clauses prévues tant par la loi n° 78.12 du 4 janvier 1978 relative à la 
responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction, que par ses décrets et arrêtés d'application 
(notamment les risques découlant pour le traitant principal de la défaillance éventuelle d'un sous-traitant). 
 
Si l'entrepreneur n'est pas titulaire d'une qualification délivrée par un organisme de qualification, l'attestation 
fournie pour la police Responsabilité décennale devra préciser la nature des activités garanties. 
 
Les entreprises ne relevant pas d'un syndicat affilié à la Fédération Nationale du Bâtiment devront fournir des 
attestations d'assurances obligatoires de responsabilité correspondant à leur profession et garantissant leurs 
responsabilités qui pourraient découler des articles 1792 et suivants du code civil. 
 

11.4 - Police "Incendie, explosion" de l'ouvrage en construction 

Cette police doit garantir les risques d'explosion et d'incendie pouvant survenir sur l'ouvrage et les 
approvisionnements des entrepreneurs sur le chantier pendant la durée des travaux et ce, jusqu'à la date de 
réception de ces derniers.  
 
11.5 - Assurance des approvisionnements 

Il est rappelé que les approvisionnements sur chantier en usine ou atelier qu'un entrepreneur veut porter dans 
un décompte, doivent être couverts pour leur valeur totale par une assurance garantissant les 
approvisionnements contre tous les risques (entre autres vols, incendies, dégradations, etc...). 
 
L'entrepreneur devra fournir au maître de l'ouvrage la police d'assurance en couverture des risques cités ci-
dessus. 
 

11.6 - Assurance Tous risques chantier  

L'entrepreneur, à qui incombent les installations de ces locaux les assure à ses frais et souscrit une police 
d'assurance couvrant les bureaux de chantier. 
 
Cette assurance devra garantir les risques habituels : 
 
 - d'incendie, dégâts des eaux, vols, etc... 
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 - risques d'arrêt de chantier qui résulteraient de la destruction des dossiers stockés dans ces bureaux, 
risques présentés par les pertes et dommages qui en seraient la conséquence pour les entrepreneurs, maître 
d'œuvre et maître de l'ouvrage. 
 
Le maître d'œuvre appréciera si la couverture du risque est suffisante. 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION 
 

Les dispositions du Chapitre VII du CCAG Travaux s'appliquent. 
 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 
d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du montant 
hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %.  
 
D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-6 à 10 du 
code de la commande publique ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D.8222- 5 ou D.8222-7 à 8 
du code du travail conformément à ce même article, il sera fait application aux torts du titulaire des conditions de 
résiliation prévues par le marché.  
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques 
du titulaire  
 

En complément des articles 52.7.2 et 52.7.3 du CCAG travaux, lorsque le mandataire solidaire est défaillant dans 
ses fonctions de coordination du groupement, si les autres membres du groupement ne désignent pas parmi eux 
le nouveau mandataire solidaire, le maître de l’ouvrage se réserve la possibilité soit : 

 de prononcer la résiliation de la totalité du marché, pour faute, 
 de laisser la possibilité aux membres de groupement de poursuivre leurs travaux après désignation d’un 

mandataire non solidaire, 
 de prononcer la résiliation sans faute, mais sans indemnité. 

 
ARTICLE 13 -  LANGUE 
 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d’emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une autre langue, ils doivent être 
accompagnés d’une traduction en français. 
 
ARTICLE 14 -  REGLEMENT DES LITIGES 
 

Si un différend survient à l’occasion de l’exécution du présent marché, les parties s’efforcent de le régler à 
l’amiable.  
 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le Tribunal Administratif compétent sera celui de 
Melun dont l’adresse est la suivante :  

Tribunal administratif de Melun 
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ARTICLE 15 - DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX 
 

Le présent CCAP déroge : 
Articles du CCAG-Travaux 2021 auxquels il 

est dérogé dans le CCAP 
Objet de la dérogation 

Article 9.2 
Distinction entre prix forfaitaires et prix 

unitaires 

Article 9.3 Décomposition et sous-détails des prix 

Article 9.4 Variation dans les prix 

Article 19 Pénalités, primes et retenues 

Article 20.1 Clause d’insertion sociale 

 


